


 

Procès-verbal  
de l'assemblée du Syndicat d'agglomération de Delémont 

du 21 juin 2023 à Courrendlin 

1) Ouverture de l'assemblée 
M. le président Jean-Claude Finger salue les membres des conseils invités à l'assemblée (6 maires et 
26 conseillers et conseillères communaux présents) des 9 communes membres du Syndicat et les 
invités : M. Daniel Rieder, chef du Service du développement territorial, M. Hubert Jaquier, chef du Service 

communal de l'urbanisme, de l'environnement et des travaux publics de la ville de Delémont et Mmes Sabine 
Jaquet (Service du développement territorial) et Aline Cuomo, chargée de mission aménagiste-
urbaniste. 

Sont excusés : plusieurs membres de l’assemblée (voir la liste des présences annexée), ainsi que MM. 
Phillippe Membrez, maire de Courroux, Yann Rufer, maire de Rossemaison, Christian Zuber, maire de 
Soyhières, M. David Eray, Chef du Département de l’environnement, M. David Asséo, Délégué cantonal aux 

transports, Mme Florine Jardin, Cheffe de la section de l'aménagement du territoire au Service du 
développement territorial et Mme Elisa Tatti Theubet, délégué à l’énergie de l’agglo.  

M. Joël Burkhalter (maire de Courrendlin) souhaite la bienvenue aux personnes présentes par quelques 
mots chaleureux. 

L'ordre du jour prévu dans l’invitation du 1er juin est accepté. 

2) Appel 
M. le Président indique qu'un appel est nécessaire selon les statuts pour vérifier le quorum. M. Henri 
Erard procède à l'appel. 26 membres sur 44 sont présents, représentant 56,9 % des voix (voir annexe). 
L'assemblée peut valablement siéger. 

Malgré le fait que la valeur des voix n'est pas identique selon la commune, M. le Président précise que 
les votations se feront à mains levées, pour simplifier la procédure. Si le résultat d'un vote ne paraît pas 
clair, le vote sera répété, de manière nominative, sur appel. Le vote à bulletin secret pourra être 
demandé par l'assemblée, selon les statuts. 

3)  Procès-verbal de l'assemblée du 2 juin 2022 
Le procès-verbal de l'assemblée du 2 juin 2022 a été remis aux secrétariats communaux avec l’invitation 
à la séance. Il est accepté par levée de mains à la majorité évidente, sans opposition. 

4)  Elections du président et du vice-président du conseil 
M. le président présente les candidatures de M. Damien Chappuis (maire de Delémont) à la présidence 
et de M. Joël Burkhalter à la vice-présidence. Ils sont élus par applaudissements. 

5) Election du président et du vice-président de l’assemblée 
M. le président présente les candidatures de MM. Alain Tissot à la présidence et Pierre Luchinger à la 
vice-présidence. 

Ils sont élus par applaudissements. 

M. Jean-Claude Finger invite M. Alain Tissot à le remplacer. M. Alain Tissot préside l’assemblée à partir 
de ce moment. Il remercie M. Jean-Claude Finger et se présente brièvement. 

6) Election de l’organe de révision 
M. le président Alain Tissot informe que le conseil propose l’élection de Mme Valérie Führimann (Val 
Terbi) et de M. Taulant Osdautaj (Rossemaison. 

Ils sont élus par applaudissements. 

7) Election des membres de la commission de l’aménagement et de 
l’énergie 

Mme Aline Cuomo présente la liste et indique que la commission est désignée, mais qu’elle ne siègera 
que sur demande du conseil d’agglomération. Cette décision devrait être confirmée par le conseil lors 
de sa prochaine séance. 
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8) Présentation de l’agglomération 
Mme Aline Cuomo présente le sujet. 

 

Les organes sont : 

• La commission d’aménagement et de l’énergie (=consultatif), composée des conseillères ou 
conseillers en charge de l’aménagement et de l’énergie de toutes les communes membres. La 
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mission est de préaviser les dossiers car elle n’a pas de compétence décisionnelle sauf exception 
décidée au cas par cas par le Conseil. Elle sera mobilisée sur demande du Conseil. 

• Le Conseil d’agglomération (=exécutif), composé des maires de toutes les communes membres (et 
qui ont tous une voix). La mission est de traiter les affaires du syndicat. Il est mobilisé de 3 à 4 fois 
par an. 

• L’Assemblée d’agglomération (=législatif), composé de tous les membres des conseils communaux 
des communes membres, sauf le maire. Les voix sont pondérées, p. ex. Delémont = 28 % des voix 
en assemblée, alors que la population est de 43 %). La mission est d’élaborer le programme 
d’activité, approuver les rapports annuels, les comptes et le budget de fonctionnement et 
d'investissement et contrôler les activités du Conseil. Toute décision de l’Assemblée repose sur une 
décision préalable de chaque Conseil communal individuellement. Elle est mobilisée une fois par an. 

• Le corps électoral dispose du droit d’initiative (1/20e du corps électoral ou 3 communes) et du droit 
de referendum (1/20e). 

Le bureau technique traite uniquement les demandes liées aux projets d’agglomération et dossiers 
d’agglo ; il assure le suivi des mesures d’agglo et des projets ; il n’est pas responsable de la mise en 
œuvre des mesures. Son organisation est : 

• Développement territorial : urbaniste-aménagiste (50%) Aline Cuomo 

• Secrétariat général : secrétaire et caissier (40%) Henri Erard 

• Energie : Mandataire (20%) Damien Kolzer 

• Appui du Service UETP (Hubert Jaquier) 

Le projet d’agglomération permet de définir une stratégie intercommunale et sert de cadre pour le 
développement d’une vision d’ensemble du territoire. Il a pour objectif d’optimiser les systèmes de 
transports et leur coordination avec l’urbanisation et le paysage à une échelle intercommunale. Il priorise 
les mesures en transports et urbanisation (+ de 80 mesures) avec un horizon de mise en œuvre. Il 
comprend les engagements pris par les communes et la RCJU auprès de la Confédération via les 
accords de prestations à réaliser des mesures dans les délais donnés (priorités A, B, C). Il permet 
d’obtenir un soutien financier fédéral pour des mesures infrastructurelles liées aux transports (pistes 
cyclables, réaménagement de routes, passerelles, etc.), 3 projets d’agglomération ont été déposés. Ils 
permettent un soutien fédéral de 40 % (PA1), 35 % (PA2) et 35% pour le PA3 sur les mesures retenues. 
Au total, environ 20 mios de francs de subventions fédérales ont été obtenues. 

Pour les communes membres du syndicat, les avantages sont les suivants : 

• Visibilité et promotion, y compris au-delà du Canton (réseau suisse des agglomérations) et poids 
auprès du Canton, défense des intérêts communs. 

• Mesures concrètes principalement d’infrastructures : appui de l’agglo auprès des services cantonaux 
(séance de suivi 2x/an) et cofinancement fédéral (OFROU) 20 mios de francs de subventions 
fédérales obtenus via les projets d’agglomération. 

• Plan directeur régional obligatoire au sens de la loi cantonale, a été plus facile à réaliser avec la 
structure en place. 

• Cité de l’énergie et Région-énergie : économies pour le processus (démarche commune), économies 
d’énergie et financières pour toutes les communes au final, dont Plan directeur de l’énergie 
désormais obligatoire et non nécessaire à l’agglomération puisque l’agglo a le plan d’actions « Cité 
de l’énergie ». 

• Le bureau technique de l’agglomération et les mandataires spécialisés (PA, PDR, arrêts de bus, Cité 
de l’énergie, etc.) mettent à disposition des communes de l’agglomération des compétences 
professionnelles pour les domaines traités. 

• L’agglomération permet d’obtenir d’autres subventionnements - OFEV, OFAG, OFEN – si communes 
réunies en région. 

 

 

9) Objectifs et échéances 2023 – 2027 
Mme Aline Cuomo présente le sujet. Les dossiers sont : 
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La redéfinition du périmètre d’agglomération a abouti comme suit : 

• Intégration de la commune de Châtillon et de suppression de celle de Boécourt.  

• Val Terbi et Courrendlin demeurent intégrées, après leurs fusions.  

• Les communes de Pleigne, Movelier, Mettembert, Bourrignon, Haute-Sorne, Moutier, Courchapoix 
et Mervelier ne seront pas intégrées à la liste des communes ayant droit aux contributions. 

Une intégration ultérieure sera possible. 

Le projet Région énergie en cours comprend 3 volets : 

1. Mise en place d’un concept de promotion du vélo 

Carte des itinéraires vélo régionaux : 2e semestre 2023 

Diffusion du concept mobilité durable dans les écoles : 2e semestre 2023 

Mise en œuvre de l’accessibilité au vélo électrique : printemps 2024 

2. Programme d’assainissements énergétiques pour les bâtiments communaux 

Séance de démarrage en novembre 2022 

Visite et analyse des bâtiments printemps-été 2023 

Restitution des rapports Automne 2023 

3. Actualisation du bilan énergétique territorial et des objectifs Société à 2000 Watts 

Automne 2023 avec les données de 2022 par le mandataire énergie 

Concernant la réhabilitation des centres anciens, 20’000 francs figuraient au budget 2022 pour le 
financement de «bons» d’incitation pour encourager la réhabilitation (mandat de 1'500 francs, financé 
à hauteur de 1'000 francs par l’agglomération et à hauteur de 500 francs par le propriétaire). 18 
décisions positives ont été octroyées. Les mandats auprès des architectes sont en cours ou sont 
terminés pour certains. 

Une action dans le domaine de la mobilité douce aura lieu : la participation au SlowUp Jura. Un stand 
commun regroupe ATE-Jura – Pedibus Jura – Pro Vélo Jura – Vagabond – Agglomération dans la cour 
du château de Delémont, avec 3 activités ludiques: 

• Gymkhana vélo (longueur 10 m) 

• Quiz pedibus 

• Calculateur d’impact carbone (simulation sur écran) 

Il s’agit de concours avec prix et lots d’une valeur totale de 2’500 francs (vélo, remorques pour vélos, 
bons Vagabond, etc.). 
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Le projet biodiversité est inscrit dans le cadre de la Convention-programme 2020-2024 « Paysage » de 
la Confédération. Il vise à favoriser la biodiversité sur le domaine public, grâce à des mesures concrètes. 
L’Agglomération possède un budget de 250'000 francs sur 5 ans 2020 – 2024 pour financer des 
mesures concrètes. La Confédération verse un montant de 125’000 francs 

Exemples de projets réalisés : 
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L’état des dépenses à fin 2022 est le suivant : 

 

Pour 2023, les communes sont encouragées à planifier des actions. Il y a encore du budget dans la 
plupart des communes et certaines n’ont pas encore réalisé d’actions. Les actions 2023 sont à 
transmettre au bureau technique jusqu’à fin septembre 2023. 

 

Le réaudit Cité de l’énergie a été réussi le 1er septembre 
2022, avec 60.1% des points (progression de 5% par 
rapport à 2018). En octobre, le dossier final a été remis 
à la commission du label. La remise du label à 
Montsevelier avec les autorités et la population a eu lieu 
le 5 mai 2023. 

 

 

10) Adoption de la directive sur l’extension de la zone à bâtir (plan 
directeur régional) 

Mme Aline Cuomo présente le sujet. Le Plan directeur régional (PDR) doit assurer un développement 
cohérent et coordonné du territoire. Il attribue des possibilités de développement par commune (selon 
répartition des nouveaux habitants attendus, p. 37 du PDR). Si une nouvelle zone à bâtir est planifiée, 
il faudrait normalement modifier le PDR, donc par une procédure lourde avec validation par tous les 
conseils communaux et l’assemblée de l’agglo. Pour simplifier et alléger la procédure, un accord a été 
trouvé avec le Canton pour une directive et une matrice sans modification du PDR. 

Les objectifs de la directive proposée sont de concrétiser l’exercice du droit de regard de l’Agglo sur les 
planifications locales, assurer la coordination à l’échelle régionale, définir des critères simples, objectifs, 
cohérents, facilement évaluables, aller à l’essentiel et ne pas retarder le processus de révision des PAL 
(délais). 
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Il faut observer que les organes de l’Agglo ne doivent pas se substituer à la SAM (Section de 
l’aménagement du territoire) pour l’évaluation des PAL révisés. 

Le rôle de la SAM est : 

– La validation du dimensionnement de la zone à bâtir. 

– Le contrôle du respect des principes d’aménagement et des mandats de planification du Plan 
directeur cantonal. 

– L’évaluation des études de variantes avec pesée des intérêts. 

Le rôle de l’Agglo est le contrôle du respect des exigences complémentaires du PDR qui ne figurent 
pas dans les planifications supérieures. 

Seules les extensions de plus de 3’000 m2 sont soumises à l’Agglo, qui ne se penchera donc pas sur 
des mini-extensions de la zone à bâtir (adaptations). 

L’évaluation sera réalisée au stade de la révision du PAL (et pas du PS) ; il ne faut pas considérer des 
critères «trop précis» qui relèvent de la planification de détail (PS). 

En résumé, les critères utilisés sont : 

 

Exemple de survol des critères : 

 

Pour chaque critère, l’évaluation est réalisée à l’aide des 3 couleurs mentionnées vert, orange, rouge.  

Pour que l’extension soit conforme aux objectifs du Plan directeur régional et soit préavisée 
favorablement, il faut :  - au moins 3 critères prioritaires verts, 
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    - au moins 6 critères secondaires verts. 

Sur proposition du Conseil, préavisée favorablement par la ComA+E et validée par la SAM, l’assemblée 
d’agglomération accepte la directive, par levée de mains, avec une majorité évidente et sans opposition. 

 

11) Etat des lieux des mesures en cours de réalisation 
Mme Aline Cuomo présente le sujet. 36 mesures sont réalisées, bénéficiant d’environ 4,4 mios de francs 
de subventions fédérales, sur environ 20 mios accordés. Les mesures réalisées sont : 

1.1b1 Parking vélo et vélostation à Delémont 

1.4a2 Centre-gare, nord avenue de la gare et ouest route de Bâle 

1.4b Boucle de circulation urbaine, Delémont 

1.9b Passage à niveau CFF sur itinéraire de mobilité douce, Delémont 

1.10 Piste cyclable Delémont ‐ Soyhières 

1.12a Porte entrée Sud-Est, RC 250.2, Partie Courroux 

1.20 Traversée de Courroux 

1.21 Itinéraire cyclable  Courroux - Vicques par Bellevie 

1.23 Itinéraire cyclable Vicques (Recolaine) - Courchapoix 

1.25 Accès centre commercial, passerelle sur la Birse, Courrendlin 

1.26b Réaménagement de la traversée Est-Ouest à Courrendlin 

1.27 Piste Cyclable Courrendlin ‐ Châtillon 

1.29a Aménagement d'un rond-point à Courtételle 

1.30 Itinéraire cyclable Courtételle - Courfaivre 

1.31 Aménagement de la RC 6 à l'entrée est de Develier 

1.35 Itinéraire cyclable Delémont - Courtételle 

1.40 Route de contournement au sud de la Communance 

1.44a Aménagement de la voie Delémont‐Courtételle 

1.44b Aménagement de la voie Glovelier‐Bassecourt 

1.51 Rebroussement Courrendlin / Rebeuvelier 

1.54 Aménagements de 4 nouveaux arrêts de bus à Delémont 

2.204d Transports publics d'agglomération Courtételle 

3.11 Rebroussement pour les bus à la Communance 

2.211 Développement de l'urbanisation 

2.212a Territoire de confluence, PDL intercommunal Communance Sud 

2.212b Territoire de confluence, PDL intercommunal Gare Sud 

2.213 Plan directeur régional 

2.214 Révision de l'aménagement local, Delémont 

2.215 Révision de l'aménagement local, Vellerat 

3.86 Labellisation Cité de l'énergie de l'agglomération 

URBA 1.7 Courrendlin, révision partielle de l’aménagement local 

URBA 1.8 Courroux, révision de l’aménagement local 

URBA 1.11 Develier, révision de l’aménagement local 

URBA 1.12 Courtételle, plan d’aménagement local 

URBA 1.13 Rossemaison, plan d’aménagement local 

URBA 1.14 Rebeuvelier, plan d’aménagement local 

 

Selon les informations à notre disposition, les mesures en cours sont les suivantes ( mesures avec * = 
mesures subventionnées par la Confédération) : 
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Courrendlin 
*1.26a Traversée Nord – Sud de Courrendlin – Etudes 2023-2024 et travaux dès fin 2024 
*3.21 Liaison de mobilité douce au nord-est de Courrendlin – Etude en 2023 et travaux en 2024 

Courtételle  
2.203 Sécurisation des cycles à l'entrée de Courtételle Ouest – réalisation en 2023 mais fortement 
redimensionnée puis évaluation d’éventuels besoins complémentaires 
Châtillon-Rossemaison 
2.202 Itinéraire cyclable Châtillon – Rossemaison – Travaux en 2023 et 2024 
 
Châtillon 
1.28 Traversée de localité, Châtillon – Crédit en 2023 et réalisation espérée en 2024 - 2026 
3.42 Liaison des pistes cyclables au nord de Châtillon – Etude en 2023 
 
Courroux  
*1.12a  Porte entrée Sud-Est, RC 250.2, Partie Courroux – Décompte en 2023 
*1.20 Traversée de Courroux – Décompte en 2023 
 
Delémont 
Les priorités de réalisation seront définies selon le plan financier en cours d’établissement. 
 
Delémont-Courroux 
* 2.14c Itinéraire cyclable entre routes de Delémont et Courroux – Etudes en cours en 2023 - 2024 
 
Delémont 
1.1b2 Parking vélo et vélo station à Delémont – étape 2 – Etudes en 2023 (Gare Sud) 
* 1.3a Espaces publics Vieille Ville, zone 20, ét. 1 (Roland-Béguelin) - Procédure d’autorisation en 2023 
et travaux dès 2024-2025 en principe 
1.3b Espaces publics Vieille Ville, zone 20, ét. 2 (Nord) – Rue de l’Hôpital Est - Procédure d’autorisation 
en 2023 et travaux dès 2024-2025 (partie est uniquement) 
* 1.4a1 Centre-gare zone 20, avenue de la Gare – Mise à jour des études réalisées à faire 
* 1.4a2 Centre‐gare, nord avenue de la Gare et ouest route de Bâle – Décompte en 2023 
* 1.4a3 Centre‐gare, zone 20, étape 3, rues Sorne-Moutier  – Plan spécial en 2023 
* 1.4b Boucle de circulation urbaine, Delémont Moutier – travaux SID + décompte en 2023 
1.4c Parkings en périphérie du centre, Delémont (extension P+R) – Etude Plan spécial en 2023 (Gare 
Sud) 
* 1.14a Itinéraire cyclable Gare Sud – Ballastière, Delémont – Etudes en 2023 (gare Sud) 
1.36a Vies‐Ste‐Catherine,  itinéraire vélos et piétons – Etudes et plan de route en 2023 -2024 

1.36b Route d'accès aux Prés‐Roses depuis route de Courtételle – Etudes en 2023 et plan de route et 
travaux en 2024 (cf. accès déchetterie – CCV) 
* 2.201a Parking vélo, Delémont – en suspens 
* 2.204e Transports publics d'agglomération Delémont – Travaux déjà réalisés et se poursuivent sur 
plusieurs années 
* 3.01 Remplacement de la passerelle sur les voies ferrées, Delémont – Etudes en 2023 et procédure 
d’autorisation en 2024  
* 3.02a Nouvelle liaison de MD à l’est de Delémont – Etudes en 2023 (Gare Sud) 
3.03 Réaménagement du passage inférieur à la gare, Delémont – Etudes en 2023 (Gare Sud) 
* 3.05 Liaison de mobilité douce Gros-Seuc – Morépont et gare – Travaux dès 2023 et 2024 en principe 
* 3.11 Rebroussement pour les bus à la Communance – Décompte en 2023 
 
Les mesures suivantes devraient être reprises par l’OFROU, sans frais pour les communes de l’Agglo : 
1.9a Itinéraire cyclable Porte d’entrée nord-est, Delémont 
1.12b Porte entrée Sud-Est, RC 250.2, Partie Delémont  
1.13 Porte entrée Sud‐Est, route cantonale RC6, Delémont  
1.52 Raccordement direct ZARD route cantonale  
1.55 Gestion de la circulation sur giratoires 
 
Pour toutes les communes : 
1.53 Réaménagement et équipement des arrêts de bus – En continu 
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* 3.80 Stationnement vélos aux interfaces de transports publics – En continu 
3.82 Infrastructures de recharge publique pour véhicules électriques – En continu 
 
Le calendrier des différents projets d’agglomération est le suivant : 

 
Le taux de conventions signées (mesures adoptées sur le point de se réaliser) par rapport au nombre 
de projets dans les accords sur les prestations au niveau Suisse est de 72 % pour le PA1, de 39 % pour 
le PA2 et de 27 % pour le PA3. Il y a donc des retards importants dans toutes les agglomérations. 

Ce bilan a induit le souhait de mettre en œuvre les mesures annoncées en priorité, sous réserve 
de la pertinence et des ressources financières. Le constat du retard et des difficultés à tenir les 
délais au même titre que les autres agglomérations a incité le Conseil à décider de contacter le 
Gouvernement jurassien pour entreprendre une démarche concertée avec toutes les 
agglomérations afin de demander au Conseil fédéral un report des délais du PA3 en particulier. 
Il a également été décidé de ne pas déposer de PA5 afin de se concentrer sur les mesures des 
PA1 / PA2 / PA3. 

M. Damien Chapuis invite l’assemblée à confirmer et appuyer la décision du conseil d’agglomération de 
ne pas déposer de PA5. 

L’assemblée accepte la proposition à mains levées, sans opposition. 
 

12) Comptes 2022 
M. Henri Erard présente le sujet. Le compte de résultats présente un excédent de charges de 
232’012,23 francs à charge des communes. Le budget prévoyait une charge de 296'880 francs. On peut 
observer les principaux écarts suivants : mesures de promotion de la mobilité, des zones d’activité et 
en faveur de la campagne d’agglomération pas réalisées, retard d’une année des projets Région- 
Energie. 

L’assemblée accepte les comptes 2022 par levée de mains, avec une majorité évidente, sans 
opposition. 

 

13) Budget 2023 
M. Henri Erard présente le sujet. Le budget du compte de résultats présente un excédent à charge des 
communes de 242’740 francs. Le conseil présente un budget avec des mesures d’économies, en 
diminution de 54 140 fr. Aucun investissement n’est prévu. 

M. Damien Chappuis informe que le Conseil de ville de Delémont propose à l’assemblée 
d’agglomération de réintroduire une participation financière de l’agglo en faveur de la vélo-station de 
5'000 francs. 

Mme Valérie Bourquin demande si la vélo-station a besoin d’argent. 

M. Damien Chappuis répond qu’elle ne s’autofinance pas. La participation de l’agglo était il y a quelques 
années plus de 20'000 francs. Il était souhaité qu’elle s’autofinance avec les années et la participation 
de l’agglo a diminué de 5'000 francs chaque année, pour atteindre zéro maintenant. Des efforts de 
promotion sont en cours. 

M. Joël Burkhalter complète en rappelant que la demande n’est pas nouvelle et qu’elle a été refusée à 
plusieurs reprises. 
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La proposition de Delémont est soumise au vote. Elle obtient 5 oui et 15 non. Elle est donc refusée. 

L’assemblée accepte le budget 2023 par levée de mains avec une majorité évidente et une opposition. 

 

14)  Divers 
M. Alain Tissot remercie tous les intervenants et clôt l’assemblée. Elle est suivie d’un apéritif offert par 
la commune de Courrendlin, qui est remerciée. 

Le secrétaire : 

 
H. Erard 

 

Annexes : Liste des présences, comptes 2022 et budget 2023 acceptés. 



commune prénom nom voix excuse présence voix possible voix 21 6 2023

Châtillon Sébastien Domont 1 1 1,2 1,2

Richard Frund 1 1 1,2 1,2

Lionel Gilliotte 1 1 1,2 1,2

Jonas Rossé 1 oui 1,2 0

Courrendlin Stéphane Bart 1 1 2,2 2,2

Claire Bilat 1 1 2,2 2,2

Valérie Bourquin 1 1 2,2 2,2

Pierre-André Comte 1 oui 2,2 0

Vincent Eggenschwiler 1 1 2,2 2,2

Vincent Scherrer 1 1 2,2 2,2

Courroux Raphaël Ciocchi 1 1 2,1 2,1

Sandrine Fleury 1 1 2,1 2,1

Jean-Luc Fleury 1 1 2,1 2,1

Pierre Luchinger 1 oui 2,1 0

Jocelyne Mérat Diop 1 1 2,1 2,1

Thomas Stettler 1 2,1 0

Courtételle Marie Brêchet Beuchat 1 1 1,8 1,8

Sandra Capitani Comment 1 oui 1,8 0

Jean-Claude Finger 1 1 1,8 1,8

Janique Horisberger 1 1 1,8 1,8

Aubin Montavon 1 oui 1,8 0

Françoise Schaffter 1 oui 1,8 0

Delémont Emmanuel Koller 1 1 6,9 6,9

Patrick Chapuis 1 oui 6,9 0

Murielle Macchi-Berdat 1 oui 6,9 0

Claude Schlüchter 1 1 6,9 6,9

Develier Sigismond Jacquod 1 oui 1,7 0

Daniel Rohrbach 1 oui 1,7 0

Noël Saucy 1 oui 1,7 0

Frédéric Scheurer 1 1 1,7 1,7

Rossemaison Linda Aubry 1 1 1,3 1,3

Catherine Loewenguth 1 oui 1,3 0

Alain Tissot 1 1 1,3 1,3

Nicolas Zahno 1 oui 1,3 0

Soyhières Fjolla Avdimetaj 1 1 1,2 1,2

Bernard Dessarzin 1 oui 1,2 0

Mathieu Ramseyer 1 1 1,2 1,2

Ivan Santos 1 oui 1,2 0

Val Terbi Michel Arnoux 1 oui 2 0

Yvan Burri 1 1 2 2

Elisabeth Dennert 1 oui 2 0

Christophe Fleury 1 1 2 2

Pierre Lovis 1 1 2 2

Samuel Rohrbach 1 1 2 2

44 26 97,8 56,9

quorum 48,9

majorité des voix : 28,6

Agglomération de Delémont

Assemblée du Syndicat d'agglomération de Delémont

 du 21 juin 2023

Liste de présence des membres de l'assemblée



Syndicat d'agglomération de Delémont  
Comptes 2022 et budget 2023 version du 27 juin 2023
comptes 2022 acceptés par le conseil le 16 février 2023
budget 2023 accepté par le conseil le 30 mars 2023
tous deux acceptés par l'assemblée du 21 juin 2023

Compte de résultats Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
0 Administration générale
011 Législatif
0119 Assemblée des délégués
0119 30002.00 Jetons de présence 4 434,00 8 000 4 766,20 5 000
0119 31021.00 Journal officiel 108,50 93,00 110
012 Exécutif (Conseil)
0121 Comité du syndicat (conseil)
0121 30000.00 Traitements 4 000,00 4 000 4 108,00 4 100
0121 30002.00 Jetons de présence 2 581,80 3 000 2 073,00 2 500
0121 30990.00 Repas de fin d'année, collations et apéritifs 100 540,00
0121 30500.00 Assurances AVS, AI et APG / AC 473,40 480 464,45 480
022 Services généraux, autres
0220 Services généraux administratifs (fonctionnement du syndicat)
0220 31300.01 Mandat secrétariat 34 410,00 38 000 37 700,00 38 000
0220 31300.02 Mandat aménagement 57 731,40 58 000 50 894,00 52 000
0220 31300.03 Mandat journal de l'agglo 13 334,00 10 000 10 625,00 10 000
0220 31300.04 Mandat appui UETP Delémont 15 000,00 15 000 15 000,00 15 000
0220 31320.01 Mesures dossier mobilité 17 760,85 10 000 3 857,30 2 000
0220 31320.03 Mesures dossier Campagne d'agglomération 10 000 0
0220 31330.00 Frais informatiques 1 513,20 2 800 2 530,60 2 800
0220 46121.00 Contributions des communes membres 173 047,10 159 380 132 782,55 131 990
0220 46121.01 Contribution des communes mobilité 4 678,50
0222 Ressources humaines
0222 30900,00 Formation 131,00
0222 30910,00 Frais de recrutement 8 303,45
6 Trafic - transports - télécommunications
6223 Trafic régional et d'agglomération
6223 36121.00 Déficit de la vélostation 5 000,00 0 0
6223 36369.00 Participation au slowUp Jura 5 000,00 8 000 8 000,00 8 000
6223 46121.00 Contributions des communes membres 10 000,00 8 000 8 000,00 8 000
7 Protection de l'environnement - aménagement du territoire
750 Protection des espèces et du paysage
7500 31320.00 Mesures de la convention-paysage 5 826,10 50 000 55 644,80 50 000
7500 36012.00 Emoluments des transferts cantonaux 110,25
7500 46110.00 Subvention cantonale (convention paysage) 2 913,05 25 000 27 822,40 25 000
7500 46120.00 Contributions des communes membres 3 023,30 25 000 27 822,40 25 000
7696 Cité de l'énergie
7696 31300.04 Mandat délégué à l'énergie 28 303,60 28 400 28 303,60 28 400
7696 31300.05 Cité de l'énergie, cotisations et abonnements 5 200,00 5 200 5 200,00 5 200
7696 31300.06 Mandat accompagnement Région Energie 1 310,00
7696 31320.00 Mesures du label Cité de l'énergie    * 53 405,75 69 300 22 843,71 56 100
7696 46110.00 Subvention cantonale recertification 2 000
7696 46300.00 Participation OFEN Group-it 5 000,00
7696 46300.01 Participation OFEN Région-Energie 17 500 7 000,00 12 000
7696 46300.02 Participation OFEN recertification 4 000 4 000,00
7696 46120.00 Contributions des communes membres 83 219,35 79 400 45 347,31 77 700
790 Aménagement du territoire
7905 Promotion de la réhabilitation du patrimoine bâti
7905 31309.00 Promotion de la réhabilitation du patrimoine bâti 0,00 20 000 18 000,00 0
7905 46120.01 Contributions des communes membres 0,00 20 000 18 000,00 0
8 Economie publique

850 Industrie, artisanat et commerce

8500 Promotion, marketing

8500 31300.00 Prestations administratives de tiers, zones d'activités 5 000 0
8500 46120.00 Contributions des communes membres 5 000 0
9 Finances - impôts
96 Administration de la fortune et de la dette

961 Intérêts
9610 31303.00 Frais bancaires 48,00 100 59,97 50
9610 46121.00 Contributions des communes membres 48,00 100 59,97 50
971 Redistributions
9710 46990.25 Taxe sur le CO2 

999 Clôture
999 90000.00 Compte général

Totaux : 281 929,30 281 929,30 345 380 345 380 270 834,63 270 834,63 279 740 279 740

Cité de l'énergie
* Mesures (charges)

Suivi hebdomadaire des consommations des bâtiments communaux (base) 4 911,10 5 000 4 911,11 5 000
Renforcement communication énergie (site internet, journal Agglo) 6 666,00 10 000 9 375,00 10 000
Formation et sensibilisation du personnel 5 000 0
Préparation re-certification 2022 8 600,85
Recertification 2022 14 000 3 586,40
Projets Région-Energie 33 300 28 000
Conseiller Région Energie 4 000,00 3 000
Conseiller Cité de l'énergie 5 100
Fête Cité de l'énergie 646,20 3 000
Diverses dépenses externes (location de salle, matériel, réception) 2 000 325,00 2 000
Mise en œuvre Group-it 33 227,80
./. Participations 88 219,35 102 900 56 100

total des mesures : 53 405,75 88 219,35 69 300 102 900 22 843,71 56 100 56 100

Comptes 2021 Budget 2022 Comptes 2022 Budget 2023



Compte d'investissements Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
7904 Aménagement régional et d'agglomération

7904 52900.00 Plans généraux et directeurs
7904 63100.00 Subventions d'investissements
7904 63201.00 Participations des communes

Totaux : 0 0

Dépenses à répartir entre les communes
Comptes 2022 Budget 2023

A Coûts à répartir entre toutes les communes 132 782,55 0 Administration générale 131 990
8 000,00 622 Trafic régional et d'agglomération 8 000

27 822,40 730 Protection du paysage 25 000
18 000,00 790 Aménagement du territoire 0

0,00 850 Promotion économique 0
59,97 9 Finances 50

186 664,92 165 040

B Coûts relatifs à Cité de l'énergie 45 347,31 7696 Cité de l'énergie 77 700

C Compte d'investissement 0 0

 Clé de répartition des comptes 2022 Clé de répartition du budget 2023
nombre 

d'habitants au 
1.1.2022 Clé de répartition

Participation 
A

Montant reçu 
en 2022

Montant à 
recevoir

Participation 
A

Participation 
B

Participation 
C

Châtillon 469 1,7% 3 113,96 1 878,00 1 235,96 2 753 2 298 0
Courrendlin 3 688 13,1% 24 486,74 16 216,00 8 270,74 21 650 18 074 0
Courroux 3 328 11,8% 22 096,49 12 775,00 9 321,49 19 537 16 309 0
Courtételle 2 634 9,4% 17 488,63 10 192,00 7 296,63 15 463 12 908 0
Delémont 12 259 43,6% 81 394,51 47 979,00 33 415,51 71 965 0 0
Develier 1 357 4,8% 9 009,90 5 301,00 3 708,90 7 966 6 650 0
Rossemaison 710 2,5% 4 714,10 2 660,00 2 054,10 4 168 3 479 0
Soyhières 440 1,6% 2 921,41 1 688,00 1 233,41 2 583 2 156 0
Val Terbi 3 229 11,5% 21 439,18 12 353,00 9 086,18 18 955 15 824 0

28 114 100,0% 186 664,92 111 042,00 75 622,92 165 040 77 700 0

Montant facturé aux communes en début d'année: 50%
Solde facturé après bouclement des comptes:

 Clé de répartition des comptes 2022 montant définitif moins l'acompte de 50%
nombre 

d'habitants au 
1.1.2022 Clé de répartition

Participation 
B

Montant reçu 
en 2022

Montant à 
recevoir

Participation 
A 50 %

Participation 
B 50 %

Participation 
C 50 %

Châtillon 469 3,0% 1 341,40 1 227,00 114,40 1 377 1 149 0
Courrendlin 3 688 23,3% 10 548,15 9 091,00 1 457,15 10 825 9 037 0
Courroux 3 328 21,0% 9 518,50 8 347,00 1 171,50 9 768 8 155 0
Courtételle 2 634 16,6% 7 533,57 6 659,00 874,57 7 731 6 454 0
Delémont 0,0% 0 0 0 35 983 0 0
Develier 1 357 8,6% 3 881,19 3 464,00 417,19 3 983 3 325 0
Rossemaison 710 4,5% 2 030,69 1 738,00 292,69 2 084 1 740 0
Soyhières 440 2,8% 1 258,46 1 103,00 155,46 1 291 1 078 0
Val Terbi 3 229 20,4% 9 235,35 8 701,00 534,35 9 478 7 912 0

15 855 100,0% 45 347,31 40 330,00 5 017,31 82 520 38 850 0

Comptes 2021 Budget 2022 Budget 2023Comptes 2022

C et B présentés.xlsx/C22 B23 p2 27.06.2023



Syndicat d'agglomération de Delémont

Bilan au 1er 
janvier 2022 

 Bilan au 31 
décembre 2022 

1 Actif
10 Patrimoine financier
100 Disponibilités et placements à court terme
1002 Banque
10020,00 CC BR CH74 8000 2000 0025 0423 0 29 764,69             69 070,23             
101 Créances
1011 Comptes courants avec des tiers
10112,01 Dû par Delémont 34 477,83             33 415,51             
10112,02 Dû par Châtillon 2 595,80               1 350,36               
10112,03 Dû par Courrendlin 19 653,05             9 727,89               
10112,04 Dû par Courroux 17 705,17             10 492,99             
10112,05 Dû par Courtételle 14 020,83             8 171,20               
10112,06 Dû par Develier 7 223,29               4 126,09               
10112,07 Dû par Rossemaison 3 743,98               2 346,79               
10112,08 Dû par Soyhières 2 354,16               1 388,87               
10112,09 Dû par Val Terbi 16 885,64             9 620,53               
10490,00 Actifs transitoires - charges extraordinaires 866,40                  

Total de l'actif 149 290,84           149 710,46           

2 Passif
20 Capitaux de tiers
2004 Engagements de transferts
20047,00 Engagement envers des tiers (réhabilitation) 18 000,00             
204 Passifs de régularisation
2040 Charges du personnel
20401,01 Mandat secrétariat / caisse 3 280,00               940,00                  
20405,00 Charges sociales de l'employeur - AVS 157,65                  157,80                  
2041 Charges de biens et de services et autres charges d'exploitation
20410,00 Passifs transitoires - charges de matériel et de marchandises 18 511,95             3 271,40               
206 Engagements financiers à long terme
2069 Autres engagements financiers à long terme
20690,00 Compte général/montant dû à Delémont solde vélo-station 106 000,00           
29 CAPITAL PROPRE
293 Préfinancements
2930 Préfinancements
29309,00 Montant dû à Delémont solde vélo-station 106 000,00           
299 Excédent / découvert du bilan
2990 Résultat annuel
29900,00 Compte général -                           
2999 Résultats cumulés des années précédentes (fortune nette)
29990,00 Compte général 21 341,24             21 341,26             

Total du passif 149 290,84           149 710,46           

C et B présentés.xlsx/C22 p3 27.06.2023



Syndicat d'agglomération de Delémont  
Comptes 2022 par nature

acceptés par le conseil le 16 février 2023

acceptés par l'assemblée le 21 juin 2023

pte de résultats par nature Charges Revenus Charges Revenus

3 Charges
30 Charges de personnel

300 Autorités et commissions 15 000 10 947,20

305 Cotisations de l'employeur 480 464,45

309 Autres charges de personnel 100 671,00

31 Charges de biens et services

310 Charges de matière et de marchandises 93,00

313 Prestations de service 321 800 250 658,98

36 Charges de transfert

360 Parts de revenus destinés à des tiers 0,00

361 Dédommagements à des collectivités publiques 0,00

363 Subventions à des tiers 8 000 8 000,00

4 Revenus
46 Revenus de transfert

461 Dédommagements des collectivités locales 323 880 259 834,63

463 Subventions de collectivités publiques et de tiers 21 500 11 000,00

345 380 345 380 270 834,63 270 834,63

pte des investissements par nature
5 Dépenses
57 Subventions d'investissement redistribuées

572 Communes

6 Recettes
63 Subventions d'investissement acquises

630 Confédération

631 Canton

0 0,00

n par nature 1.1.2022 31.12.2022

1 Actif
10 Patrimoine financier

100 Disponibilités 29 764,69 69 070,23

101 Créances 118 659,75 80 640,23

104 Actifs de régulation 866,40

total de l'actif 149 290,84 149 710,46

2 Passif
20 Capitaux de tiers

200 Engagements courants 18 000,00

204 Passifs de régularisation 21 949,60 4 369,20

206 Engagements financiers à long terme 106 000,00

29 Capital propre

293 Préfinancements 106 000,00

299 Excédent / découvert du bilan 21 341,24 21 341,26

total du passif 149 290,84 149 710,46

Budget 2022 Comptes 2022
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